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L’ouvrage fraîchement paru de Matthew Duncombe est consacré à
la façon dont certains philosophes anciens – Platon, Aristote, les stoï-
ciens, et Sextus – envisagent le phénomène de la relativité et l’intè-
grent dans l’ensemble de leurs positions philosophiques. Le livre
constitue l’aboutissement d’une réflexion commencée il y a plus d’une
dizaine d’années avec une thèse de doctorat soutenue à l’Université de
Cambridge sur le phénomène de la relativité chez Platon et poursuivie
depuis, comme en témoignent les nombreuses publications de l’auteur
dans des revues anglophones de premier plan. Dans Ancient Relativity,
qui reprend certaines de ces publications, Duncombe soutient que le
centre à partir duquel se comprend la relativité dans la philosophie
antique n’est pas la relation, comme le pensent souvent les historiens
de la philosophie, mais les choses mêmes reliées par cette relation.
Plutôt que d’analyser la relativité en termes de prédicats incomplets,
Platon, Aristote, les stoïciens, et dans une certaine mesure Sextus par-
tageraient une approche « constitutive » des termes relatifs.

D’après cette approche ou théorie constitutive, un terme relatif est
constitué directement ou indirectement par la relation qu’il entretient
avec un terme corrélatif unique et distinct (ch. 1). Duncombe com-
prend que, quand Platon répète dans les dialogues qu’un terme relatif
est « précisément ce qu’il est » (ὅπερ ἔστιν) dans sa relation avec un
corrélatif, il veut dire que le terme relatif est constitué par la relation
qu’il entretient avec ce corrélatif (ch. 2-4). Cette position serait parta-

M. DUNCOMBE, ANCIENT RELATIVITY 99

REVUE DE PHILOSOPHIE ANCIENNE, XXXIX (1), 2021



gée par Aristote dans les Catégories et dans le livre Delta de la Méta-
physique, à la différence près qu’Aristote introduirait, pour préserver
la différence entre substance et relatif en danger dans le chapitre 7 des
Catégories, une conception « spécifique » de la relativité d’après
laquelle le terme constitué par la relation est un individu particulier ou
un groupe d’individus particuliers et non un relatif conçu générique-
ment ou schématiquement comme chez Platon (ch. 5-7). Enfin, les
stoïciens et Sextus adapteraient l’idée de constitution des relatifs à
leurs exigences philosophiques propres : le principe actif et le principe
passif, étant constitués par une puissance et non par une relation, ren-
draient nécessaire l’idée d’une constitution indirecte par la puissance
et d’une classe de relatifs y correspondant, « les relatifs différenciés »
(ch. 9-10), tandis que l’anti-dogmatisme de Sextus le pousserait à
abandonner l’idée d’une constitution de la nature même du relatif par
sa relation pour privilégier une approche constitutive « conceptua-
liste » où le terme relatif est constitué par le fait d’être conçu comme
étant en relation (ch. 11).

Identifier une telle théorie ou « famille de théories » (p. 256) com-
mune à plusieurs philosophes anciens présente au moins un double
avantage. D’abord, les philosophes et historiens de la philosophie ont
désormais la possibilité d’évaluer cette théorie sans projeter sur les
anciens des conceptions modernes ou contemporaines de la relation.
Duncombe se livre d’ailleurs lui-même à une telle évaluation dans la
conclusion de l’ouvrage (ch. 12, section 1), estimant que la conception
constitutive de la relativité est sans doute fausse dans la mesure où elle
ne permet pas de mettre un relatif en relation avec plusieurs termes et
se prive du même coup de la possibilité d’établir une logique rendant
compte des inférences fondées sur les différentes relations qu’un
même objet entretient avec plusieurs objets distincts, c’est-à-dire
d’établir une logique des relations. Ensuite et surtout, disposer d’une
vue synoptique du phénomène de la relativité chez ces auteurs permet
de comprendre la logique interne de nombre de leurs arguments dans
lesquels le phénomène de la relativité joue un rôle. C’est dans cet exer-
cice de reconstruction argumentative que Duncombe se montre parti-
culièrement brillant. Mentionnons deux exemples en particulier.
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Traditionnellement, on comprend que la critique qu’Aristote
oppose à l’argument dit « des relatifs » dans le Peri ideôn (83.23 –
83.33) concerne le fait que l’argument génère des idées de relatifs, par
exemple une idée correspondant au prédicat « égal », alors que toutes
les idées sont indépendantes. Néanmoins, dans le chapitre 8 qui est
consacré à la critique d’Aristote, Duncombe objecte à juste titre que
certaines idées sont interdépendantes d’après Platon, du point de vue
aussi bien de leur définition que de leur existence. Par conséquent,
d’après la lecture traditionnelle, la critique d’Aristote manque sa cible.
Or, Duncombe note que le texte grec de la critique correspondante en
Métaphysique A 9, 990b15-17 peut non seulement signifier qu’il n’y a
pas d’après les platoniciens « d’idée des relatifs » que vouloir dire
qu’il n’y a pas d’après eux « de genre indépendant d’idées des rela-
tifs », c’est-à-dire d’idée de relatif indépendante d’une idée du corréla-
tif correspondant1. Cette deuxième option découle justement de l’ap-
proche constitutive où tout relatif est associé à un corrélatif unique. Si
Platon et les platoniciens suivent bien cette approche et que leur argu-
ment produit des idées pour certains prédicats relatifs, Aristote peut
légitimement objecter que l’argument est insatisfaisant tant qu’il ne
peut générer simultanément une idée pour le corrélatif correspondant.
Cette proposition exégétique combine sophistication philologique et
philosophique, tout en démontrant bien comment l’approche constitu-
tive de la relativité permet de faire avancer la compréhension d’argu-
ments précis intervenant chez les auteurs étudiés.

Dans le chapitre suivant (ch. 9), Duncombe s’attaque au témoi-
gnage, particulièrement embrouillé à première vue, de Simplicius sur
la relativité chez les stoïciens (In Cat. 165-166). Après avoir établi que
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1 Pour obtenir une telle lecture, il faut comprendre que dans ἔτι δὲ οἱ
ἀκριβέστεροι τῶν λόγων οἱ μὲν τῶν προς τι ποιοῦσιν ἰδέας, ὧν οὔ φαμεν
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sique A 9, 990b15-17), ὧν est au féminin et renvoie à τῶν προς τι... ἰδέας
plutôt qu’à τῶν προς τι (cf. chapitre 8, section 3). Par ailleurs, d’après cette
interprétation, l’expression καθ’ αὑτὸ γένος ne renvoie pas à une idée, mais
seulement à un genre indépendant (cf. p. 171-172).



les lectures orthodoxes de ce témoignage échouent à rendre compte
des exemples fournis par Simplicius pour illustrer la différence entre
« relatifs différenciés » et « relatifs disposés » et ne permettent pas de
restaurer la cohérence de la taxinomie attribuée aux stoïciens, il montre
comment la notion de constitution indirecte, disponible dans l’ap-
proche constitutive (p. 13), permet de sortir de l’impasse. D’après lui,
la taxinomie dont fait état Simplicius suppose d’abord que les relatifs
au sens large sont distincts de tout ce qui est indépendant. Cependant,
parmi cette classe de relatifs au sens large, Simplicius attribuerait aux
stoïciens une distinction supplémentaire entre, d’une part, les relatifs
disposés qui sont directement constitués par les relations qu’ils entre-
tiennent – par exemple un père est constitué par sa relation avec son
corrélatif enfant –, et, d’autre part, les relatifs différentiés qui sont
constitués par l’intermédiaire d’une puissance elle-même en relation
avec un corrélatif – par exemple la douceur est constituée par sa puis-
sance d’adoucir l’amertume. Ici encore, les possibilités conceptuelles
ouvertes par l’idée de constitution permettent à Duncombe de donner
un sens satisfaisant à un texte qui avait jusque-là résisté aux efforts des
meilleurs interprètes.

Si l’auteur a raison sur l’approche constitutive de la relativité, il a
donc rendu un grand service aux philosophes et historiens de la philo-
sophie désireux d’évaluer et de comprendre les arguments des auteurs
anciens examinés dans l’ouvrage. Prise dans son ensemble, la démons-
tration emporte la conviction et fait de Ancient Relativity un apport
capital à l’étude du phénomène de la relativité dans le monde ancien.
Selon moi, certains points méthodologiques, formels et ayant trait au
fond de la démonstration méritent toutefois une discussion critique et
des éclaircissements avant d’être considérés comme définitivement
établis.

Du point de vue méthodologique, on notera d’abord que l’ouvrage
ne traite pas de tous les philosophes anciens et ne permet donc pas
d’établir que, dans le monde philosophique ancien, la relativité était
constitutive. Bien sûr, il n’y a aucun problème à préférer « creuser pro-
fond » (p. 2) plutôt que de s’éparpiller, mais l’auteur n’offre pas de jus-
tification méthodologique du corpus qu’il s’est choisi. En tout cas, on
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notera l’absence d’une discussion systématique du schème
« relatif/absolu » dont on retrouve la trace par exemple chez Diogène
Laërce (3, 108-9). Ensuite, l’auteur fait un usage fréquent de concepts
issus de la philosophie contemporaine, comme celui de fondation (en
anglais grounding, voir p. 19 et p. 186) ou de « qua object » (voir
p. 206-211, p. 220). Il est évidemment tout à fait légitime d’aborder un
texte ancien avec certaines questions en tête et d’utiliser certains outils
contemporains pour y répondre. À cet égard, le livre est un heureux
exemple d’une approche profondément philosophique de l’histoire de
la philosophie (p. 246). Toutefois, il m’a semblé que l’auteur aurait
parfois pu contextualiser davantage ses choix quant à l’arsenal concep-
tuel qu’il mobilise pour lire les anciens. Par exemple, lorsqu’il fait
usage du concept de « qua object », développé dans le sillage du méta-
physicien Kit Fine2, pour interpréter les quatre genres stoïciens, il
n’établit pas au préalable la compatibilité de cet outil avec la pensée
des auteurs anciens qu’il interprète ni avec la langue dans laquelle
ceux-ci s’expriment. Or après tout, la locution latine qua est une tra-
duction du relatif ᾗ, dont l’auteur ne nous dit pas s’il est courant ou
non dans un contexte philosophique chez les stoïciens (il l’est bien sûr
chez Aristote). En outre, l’usage de ce relatif est adverbial en grec3. À
ce titre, il modifie un verbe et non pas, semble-t-il, un objet. Il n’est
certes pas impossible qu’indépendamment de cette spécificité linguis-
tique, le « qua object » offre un outil d’analyse novateur pour com-
prendre l’ontologie stoïcienne, mais des preuves textuelles systéma-
tiques de la pertinence de cet outil interprétatif auraient sans doute été
les bienvenues.

Du point de vue de la forme, le style de l’auteur est concis, efficace
et expose clairement les tenants et les aboutissants de chaque partie de

M. DUNCOMBE, ANCIENT RELATIVITY 103

2 Voir K. Fine, « Acts, Events and Things », dans W. Leinfellner,
E. Kraemer, J. Schank (Hrsg.), Sprache und Ontologie. Akten Des Sechsten
Internationalen Wittgenstein-Symposiums, Vienne, Holder-Pichler-Tempsky,
1982, p. 97-105.

3 Voir par exemple M. Crubellier, P. Pellegerin, Aristote. Le Philosophe et
les savoirs, Paris, Seuil, 2002, p. 343-344.



l’ouvrage, ce qui rend la lecture agréable et aisée malgré l’aridité du
thème. Rien n’est caché sous le tapis. Au contraire, tout est fait pour
faciliter la tâche du lecteur dans son évaluation des thèses avancées et
des arguments qui les supportent. On regretta malgré tout de trop nom-
breuses fautes typographiques qui entravent parfois, mais heureuse-
ment assez rarement, la bonne compréhension de la démonstration :
par exemple, que faut-il comprendre à la p. 150 en lieu et place du
second « any equal is a self-equal », qui n’est manifestement pas à sa
place ? Certaines formulations inexactes auraient également pu être
expurgées de la version finale de l’ouvrage : on lit par exemple p. 181
« Stoic ontology recognizes only bodies as something », alors que la
classification stoïcienne admet des entités non-corporelles comme les
lekta dans le genre du quelque chose.

Sur le fond, l’auteur entame sa démonstration en cherchant à établir
une série de propriétés formelles associées à la théorie constitutive de
la relativité, à savoir la symétrie existentielle, la réciprocité, l’exclusi-
vité du corrélatif, et la différence entre relatif et corrélatif qu’il nomme
« aliorelativité » (chapitre 1, section 4). Ces propriétés impliquées par
l’idée de constitution lui offrent alors un cadre permettant de vérifier,
dans les chapitres ultérieurs, si les auteurs considérés adoptent bien
une approche constitutive de la relativité. Même si Duncombe parvient
le plus souvent à établir la présence de ces propriétés formelles dans le
traitement que les auteurs de son corpus proposent de la relativité, ses
arguments ne sont pas toujours convaincants, notamment en ce qui
concerne l’approche platonicienne et aristotélicienne.

Commençons par la propriété dite d’aliorelativité. L’argument pro-
posé pour établir que cette propriété est impliquée par la relativité
constitutive tient dans le fait que « rien ne s’auto-constitue », ni « n’est
ce qu’il est en vertu de soi-même » (p. 19), ce qui est peut-être le cas
dans le cadre de la métaphysique de la fondation (du grounding), mais
me laisse dubitatif comme affirmation concernant Platon, puisqu’il
n’est pas interdit de penser qu’une forme est identique à son essence et
qu’elle est la forme qu’elle est précisément en vertu de cette essence,
c’est-à-dire d’elle-même. D’ailleurs, même en admettant que, d’un
point de vue strictement philosophique, la constitution de la relativité
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suppose l’aliorelativité, on peut se demander si cette aliorelativité s’ac-
commode bien des hésitations exprimées par Socrate dans le Charmide
168e-169b au sujet du « savoir du savoir » (comme l’auteur le recon-
naît lui-même, p. 46) ou du statut suprême du genre du même dans le
Sophiste, qui paraît bien relatif tout en ne pouvant obéir à la logique de
l’aliorelativité. Si les choses semblent plus claires pour Aristote, qui
définit en effet le relatif au chapitre 7 des Catégories (en 6a36) par la
relation qu’il entretient avec quelque chose d’autre (πρὸς ἕτερον),
l’oscillation entre πρὸς ἕτερον et πρός τι (relatif à « quelque chose »,
sans plus) qui suit immédiatement (par exemple entre les lignes 6b8 et
10) peut suggérer que « autre » ne possède pas un sens strict dans ce
contexte. Certes, Duncombe note avec acuité que, dans le cadre de la
pensée d’Aristote, un relatif s’auto-constituant mettrait en danger la
primauté de la substance première (p. 93-94), mais son rejet d’un tel
relatif au nom de l’ontologie aristotélicienne ne m’a pas entièrement
convaincu. Il avance (p. 94) qu’une entité comme le « savoir du
savoir » n’étant dite que de soi-même et n’étant présente dans rien
serait une « entité flottante » en dehors de toute substance première.
Toutefois, je ne vois pas clairement ce qui empêche un relatif comme
le savoir du savoir d’être dans une substance première, par exemple
l’âme du philosophe, et d’être donc « ancré en elle », pour filer la
métaphore.

La présence de l’exclusivité et de la réciprocité dans les traitements
platoniciens et aristotéliciens des relatifs est étayée par des preuves
textuelles solides dans les chapitres 2 et 5 de l’ouvrage. Cependant,
même ces propriétés ne paraissent pas toujours respectées par Platon et
Aristote lorsqu’ils traitent des termes relatifs. L’exclusivité est explici-
tement rejetée par Platon dans le Politique (283e-284a, discuté au cha-
pitre 4, section 4) où l’étranger insiste sur le fait que grand et petit sont
non seulement relatifs l’un à l’autre, mais également à la juste mesure.
Duncombe suggère que, dans ce cas, « grand » est ambigu, qu’en un
sens il est relatif à petit, mais qu’en un autre, il l’est à la juste mesure
(p. 88). Mais si tel est le cas, on pourrait, par parité de raisonnement,
considérer que l’objet relié à la soif et à son opposé dans l’argument de
la partition de l’âme (cf. République IV 439c) doit lui aussi différer
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selon qu’il est relié à la soif ou à son opposé, puisque cet objet ne peut
avoir deux corrélatifs distincts d’après la propriété d’exclusivité. Or
une telle ambiguïté fait peser une menace sérieuse sur le ressort même
de l’argument de la partition de l’âme. En effet, si ce n’est pas la même
boisson qui est à la fois désirée et rejetée, il n’y pas de réelle contra-
diction dans l’âme, qui n’a dès lors aucune raison d’être partitionnée4.
Concernant Aristote, on relèvera que l’exclusivité et la réciprocité de la
relativité ne sont de fait plus applicables aux relatifs « spécifiques »
(p. 129) introduits selon Duncombe dans la dernière partie du chapitre
7 des Catégories, si bien qu’on ne voit pas vraiment comment la relati-
vité spécifique peut demeurer constitutive (comme y insiste l’auteur,
p. 128) en l’absence de deux des propriétés formelles impliquées par
l’idée même de constitution.

La cas de la symétrie des relatifs est lui aussi épineux. Duncombe
commence par expliquer (chapitre 1, section 4.4) que l’idée de consti-
tution entraîne la symétrie existentielle, c’est-à-dire l’existence simul-
tanée des corrélatifs. Cependant, il estime qu’Aristote défend plutôt,
pour les relatifs non spécifiques, une « symétrie naturelle » telle que si
le relatif est admis comme étant, le corrélatif doit l’être aussi, mais pas
nécessairement au même moment (chapitre 5, section 4) et, pour les
relatifs spécifiques, une « symétrie cognitive », telle que si le relatif est
connu de façon déterminée, le corrélatif est également connu de façon
déterminée (chapitre 6, section 4). En réservant la symétrie cognitive
aux relatifs spécifiques, c’est-à-dire ceux pour lesquels l’identité des
individus tombant sous la paire relatif-corrélatif est pertinente, l’auteur
évite habilement certains contre-exemples au principe de symétrie
cognitive : s’il est possible de savoir que tel grand nombre est double
(parce qu’il est pair) sans connaître de quel nombre exactement il est le
double, cela ne constitue pas pour autant un exemple de « connais-
sance déterminée » du relatif, car celle-ci implique justement la prise
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en compte des individus tombant sous la paire relatif-corrélatif donnée
et non pas seulement leur statut générique de relatif-corrélatif (p. 131-
133). L’idée paraît prometteuse, mais je ne suis pas sûr d’en avoir saisi
toutes les implications. Si je le comprends bien, Duncombe attribue à
Aristote la position d’après laquelle connaître de façon déterminée le
double 36 096 ou la belle Aphrodite implique connaître le nombre dont
36 096 est le double ou l’identité de l’entité moins belle qu’Aphrodite
(« On my reading, knowing definitely involves knowing which item is
in question », p. 132). Cependant, à d’autres moments, il semble plutôt
vouloir dire que, selon Aristote, connaître de façon déterminée
qu’Aphrodite est (plus) belle implique savoir qu’il y a quelque chose
de tel qu’Aphrodite est plus belle que cette chose (« But read specifi-
cally, I can know definitely that Aphrodite is more beautiful since I
know that there is something less beautiful than her », p. 131). Un tel
savoir ne constitue toutefois plus une exemplification de la symétrie
cognitive selon laquelle connaître de façon déterminée le relatif
implique connaître de façon déterminée son corrélatif, en l’occurrence
l’identité de la chose par rapport à laquelle Aphrodite est plus belle.
Savoir qu’Aphrodite est plus belle que quelque chose de plus laid ne
me donne pas ipso facto accès à la connaissance de cette chose plus
laide. Cette transition entre « connaître le corrélatif » et « savoir que le
relatif possède un corrélatif » (qui réapparaît d’ailleurs dans le traite-
ment de la symétrie chez les stoïciens, p. 221) gagnerait à être davan-
tage explicitée.

Dans tous ces cas, le lecteur finit par se demander pourquoi Platon
et Aristote débordent manifestement, voire contredisent franchement,
le cadre délimité par l’approche constitutive qu’ils sont supposés sou-
tenir ou présupposer. En outre, en dehors de la question de l’adéqua-
tion entre les propriétés formelles de la relation constitutive et les
textes, on pourra regretter que des concepts centraux pour la bonne
compréhension de l’ensemble, comme ceux de nature et de constitu-
tion, demeurent inanalysés. L’auteur revendique que la constitution est
une relation de fondation métaphysique et est, à ce titre, inanalysable
(p. 19), mais accepter une telle limitation dans l’analyse empêche de
comprendre pourquoi la constitution est tantôt distinguée de la problé-
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matique de la définition (p. 64), tantôt rapprochée de celle-ci (p. 169),
alors que le même texte est commenté (la « plus grande difficulté » de
la première partie du Parménide, 133c-134e). Concernant le concept
de nature également, une brève mise au point aurait sans doute permis
de comprendre ce qui autorise l’auteur à supposer que, pour Platon,
une nature n’est pas une puissance (p. 44), alors que Platon offre une
définition de l’être comme puissance d’agir et de pâtir dans le Sophiste
(247e).

Finalement, l’ouvrage ne s’interroge pas sur le terme qui, dans le
monde ancien, est souvent associé à celui de relatif, à savoir celui de
« καθ᾽ αὑτό », que l’auteur traduit par « indépendant » (par exemple
p. 27), mais sans s’expliquer sur cette traduction ni en discuter les
implications. Pourtant, la relation entre relatif et καθ᾽αὑτό dissimule
sans doute des enjeux philosophiques cruciaux pour une compréhen-
sion pleine du phénomène de relativité chez les philosophes antiques.
Ainsi, en Sophiste 255c-d, Platon annonce que l’être participe à la fois
du relatif et du καθ᾽αὑτο. On peut se demander comment un tel état de
choses est possible si Platon est guidé par une approche constitutive de
la relation. Comme, selon cette approche, le terme relatif est constitué
par la relation même qu’il entretient avec un corrélatif distinct, la rela-
tivité de l’être aurait pour conséquence que l’être est constitué par le
fait d’être quelque chose de distinct. Mais si l’être est constitué par
cette relation, comment peut-il être dit également « indépendant » de
toute relation ? Faut-il supposer plusieurs formes de l’être ou plusieurs
sens de l’être, l’un étant relatif, l’autre non, comme le font parfois les
commentateurs ? Ou bien faut-il détecter dans ce passage une certaine
forme de continuité entre le phénomène de la relativité et celui du
καθ᾽αὑτό dans les dialogues tardifs, si bien que toute « indépen-
dance » serait au fond potentiellement relative chez Platon ?

Bien sûr, un livre ne peut pas traiter de toutes les questions philoso-
phiques soulevées en cours de route. Une des vertus d’Ancient Relati-
vity est de proposer une thèse forte sans se perdre dans les détails de
son vaste corpus. Si la thèse de Duncombe ne règle pas définitivement
tous les problèmes interprétatifs posés par les textes qu’il envisage ni
ne peut être acceptée sans discussion (dont la présente étude s’est
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efforcée d’esquisser certains enjeux), l’ampleur de la progression argu-
mentative, détectant a minima des traces de constitution relative dès
les premiers dialogues de Platon jusqu’aux philosophes sceptiques,
convainc que l’auteur a fait une véritable découverte. En tout cas, c’est
sans conteste que Duncombe parvient à démontrer à maintes reprises
la fécondité exégétique de son approche : l’ouvrage regorge de nou-
velles lectures de textes centraux et de propositions philosophiques et
philologiques audacieuses. À ce titre, les philosophes travaillant sur le
phénomène de la relativité tireront sans aucun doute un grand profit de
sa lecture.
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